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Prise d’acte de la rupture et résiliation judiciaire : 
nécessité de manquements empêchant la poursuite 
du contrat de travail

Par Jean-Marc 
Lavallart,
Lavallart  
Avocats  
Associés

En cas de manquements d’un 
employeur à ses obligations 
contractuelles, deux solutions 
sont possibles pour le salarié : 
ou bien prendre acte de la 
rupture de son contrat de 
travail aux torts de l’entreprise 
et donc quitter celle-ci sans 
indemnité et saisir la juridic-
tion prud’homale, ou bien 
rester dans l’entreprise et saisir 
la même juridiction prud’ho-
male en résiliation judiciaire 
de son contrat de travail. Dans 
les deux cas, il appartient au 
juge d’examiner si les manque-
ments de l’employeur sont 
avérés et dans ce cas, la prise 
d’acte ou la résiliation produit 
les mêmes effets qu’un licen-
ciement sans cause réelle et 
sérieuse ce qui entraîne outre 
le paiement du préavis et de 
l’indemnité de licenciement, 
des dommages-intérêts.
La jurisprudence de la Cour 
de cassation s’est progressive-
ment montrée sévère pour les 
employeurs en ayant tendance 
à considérer que tout manque-
ment d’une certaine impor-
tance entraînait les effets d’un 
licenciement. C’est ainsi qu’elle 
a pu juger qu’une modification 
du contrat de travail imposée 
au salarié permettait à celui-ci 
de prendre acte de la rupture 
de son contrat de travail. La 
même solution a toujours été 
retenue jusqu’à ce jour en cas 
de non-respect de l’obligation 

de sécurité de résultat. Par des 
arrêts du 6 octobre 2010 et 
22 septembre 2011, la Cour de 
cassation avait ainsi admis le 
bien-fondé de la prise d’acte 
du contrat de travail alors 
que dans l’une des situations 
examinées, il s’agissait de 
l’omission d’une visite médi-
cale, la carence de l’employeur 
remontant à plus de deux ans.
Il est dès lors intéressant de 
relever que la chambre sociale 
de la Cour de cassation par 
deux récents arrêts rendus 
le 26 mars dernier adopte 
sinon un véritable revire-
ment, du moins la nécessité 
d’un examen beaucoup plus 
critique des manquements 
évoqués par le salarié.
Dans le premier arrêt, 
il s’agissait d’un salarié, 
responsable informatique, 
qui avait pris acte de la 
rupture de son contrat de 
travail après cinq ans d’an-
cienneté. Pour justifier ses 
demandes, il se plaignait de 
différents manquements de 
son employeur et particuliè-
rement d’avoir été contraint 
de prendre des congés de 
courte durée, de devoir «être 
toujours joignable et appelé 
presque à chaque vacance sur 
son téléphone portable pour 
des questions liées au système 
informatique de l’entreprise…
et donc soumis à des tracas 
pesant sur l’organisation et le 

déroulement de ses congés…»
Par ailleurs, l’intéressé avait 
reproché à son employeur de 
ne lui avoir pas fait passer un 
examen médical d’embauche 
ainsi que des examens 
périodiques pendant les trois 
premières années. Or, la 
Cour de cassation confirmant 
l’arrêt des juges du fond a, 
par un attendu «lapidaire», 
repoussé la demande du 
salarié : «La prise d’acte 
permet au salarié de rompre 
le contrat de travail en cas 
de manquements suffisam-
ment graves de l’employeur 
empêchant la poursuite du 
contrat de travail.» Toutefois, 
les manquements de celui-ci 
«pour la plupart anciens» 
n’avaient pas empêché une 
telle poursuite.
Dans le second arrêt, le salarié 
avait demandé à la juridiction 
prud’homale de prononcer 
la résiliation de son contrat 
de travail reprochant à son 
employeur d’avoir manqué à 
son obligation de sécurité de 
résultat en matière de protec-
tion de la santé. Il s’agissait là 
encore du non-respect d’une 
visite médicale de reprise. La 
Cour de cassation a également 
confirmé la position de la cour 
d’appel qui avait constaté que 
l’absence de cette visite «procé-
dait d’une erreur des services 
administratifs de l’employeur 
qui n’avait pas été commise 

lors des précédents arrêts de 
travail…» et d’en conclure que 
cet oubli n’avait pas empêché 
la poursuite du contrat de 
travail pendant plusieurs mois. 
La Cour de cassation se 
montre en conséquence 
plus indulgente pour les 
employeurs au regard de 
l’examen des manquements 
évoqués : la prise d’acte ou la 
demande de résiliation judi-
ciaire ne peut être accueillie 
favorablement que si ces 
manquements sont «suffisam-
ment graves et s’ils empêchent 
la poursuite du contrat de 
travail». Il faut reconnaître à 
cet égard que cette inflexion 
de la jurisprudence de la Cour 
suprême ouvre une relative 
incertitude tout particuliè-
rement pour l’appréciation 
de la notion de «poursuite 
du contrat de travail». Ceci 
devrait rendre les salariés 
beaucoup plus prudents pour 
tenter des actions judiciaires, 
s’agissant en particulier d’une 
demande de résiliation dans la 
mesure où l’intéressé demeure 
dans l’entreprise, ce qui semble 
indiquer que le contrat de 
travail peut se poursuivre…
Il paraît probable que cette 
évolution de la Cour de 
cassation s’explique par le 
développement important du 
recours à la rupture conven-
tionnelle qui permet d’éviter la 
voie contentieuse. n

Profitabilité n’est pas nécessairement 
synonyme de création de valeur

Les états financiers ne permettent pas la 
lecture directe du profit économique.

Par Xavier Paper, associé, 
Paper Audit & Conseil

Une entreprise peut dégager des profits significa-
tifs et, pourtant, détruire de la valeur. Comment 
expliquer cette situation apparemment para-
doxale ? 

1. Création de valeur
Les fonds alloués à une entreprise pour financer son actif 
économique (immobilisations et actifs d’exploitation) ont un 
coût. Ce qui semble une évidence pour les dettes financières, 
qui nécessitent le paiement d’une charge d’intérêt en sus du 
remboursement du capital, l’est beaucoup moins pour les 
fonds propres dont le coût apparent est souvent faible, voire 
nul, en l’absence de versement de dividendes. Les fonds 
propres d’une entreprise supportent en effet un coût, non 
directement observable1, dénommé coût des fonds propres, 
qui correspond au coût d’opportunité d’un placement alter-
natif de même niveau de risque que celui attaché à l’entreprise 
en objet dont la mesure est équivalente au rendement total 
(dividendes et plus-values) des titres en capital du secteur 
et/ou du marché. Le coût global des ressources finançant 
l’actif économique de l’entreprise (AE), égal à la moyenne 
pondérée du coût des fonds propres et de l’endettement net, 
est dénommé coût du capital. Coût du capital et coût des 
fonds propres dépendent directement du niveau de risque de 
l’actif économique. 
Ces éléments posés, il y a création de valeur pour l’entreprise 
lorsqu’apparaît une rente économique qui a pour origine une 
rentabilité des capitaux employés (ROCE ou return on capital 
employed ou résultat d’exploitation net d’impôt/capitaux 
propres + endettement net) supérieure au coût du capital. 
Cette rente économique est à l’origine de la valeur de marché, 
égale à la somme de la valeur comptable de l’actif écono-
mique et de la valeur créée. Le même raisonnement appliqué 
à l’actionnaire met en évidence une création de valeur dite 
«actionnariale» lorsque la rentabilité des fonds propres (ROE 
ou return on equity ou résultat net/capitaux propres) est 
supérieure au coût des fonds propres. Notons qu’un ratio de 
capitalisation boursière sur capitaux propres (PBR ou price to 
book ratio) supérieur à 1 permet de constater cette création 
de valeur.

2. Coût du capital et coût des fonds propres 
Le Medaf (modèle d’équilibre des actifs financiers) fournit un 

cadre conceptuel permettant d’estimer le coût des ressources 
sur la base des taux implicites résultant de l’observation du 
marché des actions. Selon le Medaf, le coût du capital, noté 
KAE, est égal à :
KAE = r + βAE x (rM – r)
r : taux de l’argent sans risque,
βAE : bêta de l’actif économique
rM : taux de rentabilité du marché des actions
Le coût des fonds propres (KCP) est calculé selon la même 
formule en remplaçant le bêta de l’actif économique, qui 
mesure la sensibilité de l’actif économique par rapport à celle 
du marché, par le bêta de l’action (βCP), qui mesure la sensi-
bilité de l’action par rapport à celle du marché. Ces deux bêtas 
sont liés par une formule dont l’expression varie en fonction 
des hypothèses liées à l’endettement net et à la fiscalité.

3. Exemple illustratif : la communication financière 
du groupe Accor
Dans son document de référence 2013, le groupe Accor 
précise à la page 170 les modalités de détermination de la 
création de valeur économique :
«La création de valeur économique se détermine comme suit :
(ROCE après impôt – coût moyen pondéré du capital) x capi-
taux employés
Avec un ROCE après impôt de 11,4 % et un coût moyen 
pondéré du capital de 8,8 % en 2013, appliqué à 6,35 milliards 
d’euros de capitaux employés, Accor crée de la valeur 
(economic value added, EVA) pour 165 millions d’euros en 
2013, contre 164 millions d’euros en 2012.»
Il apparaît donc que le surprofit (profit économique), maté-
rialisé par la différence positive entre le ROCE et le coût du 
capital, égal à 2,6 %, est à l’origine d’une création de valeur 
économique d’un montant de 165 millions d’euros (~ 2,6 % x 
6,35 milliards d’euros) pour l’exercice 2013.

4. Conclusion
Les développements qui précèdent montrent que la notion de 
profit comptable ne permet pas, à elle seule, de rendre compte 
de la performance de l’entreprise et de sa capacité à créer de 
la valeur. L’appréciation de la création de valeur suppose une 
analyse plus fine fondée, en particulier, sur le profit écono-
mique, dont les états financiers ne permettent pas la lecture 
directe. n

1.  Le résultat net, 
qui correspond à 
la rémunération 
maximum offerte 
aux actionnaires, 
soit l’excédent 
brut d’exploitation 
après opérations 
de répartition 
(renouvellement du 
capital économique 
via les dotations aux 
amortissements, 
couverture des 
risques via les 
dotations aux 
provisions, coût 
de l’endettement 
financier net, impôt 
sur les sociétés) ne 
constitue pas une 
mesure du coût des 
fonds propres mais 
le reliquat disponible 
pour les actionnaires.


